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L’implantation du village
Saint-Rambert-en-Bugey s’est développée au fond de la cluse 
qui relie Ambérieu-en-Bugey; la cluse de l’Albarine est une 
entaille dans le massif du Bugey. 

Dans l’étroitesse de la cluse se sont installées plusieurs 
bourgades qui vivaient de l’agriculture et de la pêche jusqu’à 
l’arrivée des industries textiles. Dès lors les bourgs ont grossi. 

Le tissu urbain de Saint-Rambert-en-Bugey s’est constitué le 
long d’un axe naturel : l’Albarine. Le plus vieux centre de la 
ville s’est édifié autour de la rue des Otages. Cette rue a été 
allongée aux XVIIe et XVIIIe siècle par la Grande Rue. Les 
quais n’ont été bâtis que plus tardivement. 

Carte postale ancienne - 
Archives départementales de l’Ain. 
Silhouette du village de Saint-Rambert-
en-Bugey

Préconisations : 
• Maintenir et mettre en valeur les atouts du 
territoire pour améliorer la qualité des paysages 
urbains (espaces publics, bâti significatif)
• S’orienter vers une image valorisante et des 
perspectives qualitative de la Cluse. 
• Limiter et cibler le développement sur les coteaux

Unité de paysage de la 
Cluse des Hôpitaux

Fiche n° 6

Préserver l’identité des villages 
et réutiliser les formes traditionnelles

Objectif de qualité : S’appuyer sur la rivière pour soigner les bourgs

Préconisation : 

Les préconisations architecturales de cette unité sont établies 
sur le cas de Saint-Rambert-en-Bugey. Elles restent valables sur 
l’ensemble des communes de l’unité de paysage.
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Forme urbaine

Formes architecturales

       Quatre types de constructions dominent le paysage de Saint-Rambert-en-Bugey : 

1- L’ancienne maison de bourg
Les maisons se tiennent de chaque côté de la rue. 

3- La maison du Faubourg
Constructions mitoyennes et sont les premières maisons jumelées 
offrant des jardins sur l’arrière. 

4- La maison de Hameau
Habitat rural de polyculteurs

2- La maison de bourg au bord de l’Albarine 
Elle ressemble à celles de la grande rue mais avec des balcons. 

Préconisations : 
• Maintenir la cohérence et la logique existante entre les différents bâtiments d’une part et entre le bâti et 
l’espace public d’autre part.
• Conserver, dans la mesure du possible, les éléments caractéristiques de l’architecture qui fait l’identité de la 
ville. 

L’habitat de fond de vallée est représenté par de nombreux bourgs et hameaux de la vallée. Le centre 
bourg de Saint-Rambert-en-Bugey possède une forme linéaire. Le bourg est très dense, serré entre les 
pentes d’un côté et l’Albarine de l’autre.

Le Faubourg : partie de la ville située au delà de l’ancienne porte de l’horloge - quartier plus récent. 
Les hameaux recensent l’habitat rural, c’est à dire les maisons typiques des paysans bugistes. 
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La toiture

Les murs

Compte tenu de la topographie du site, les points de vues 
plongeants sur le village sont nombreux. Les matériaux et 
teintes des toitures occupent une place majeure dans la 
perception de l’ensemble du centre-bourg. 

Les murs sont construits en pierre calcaire issus de 
carrières locales et scellés au mortier de chaux. Les pierres 
d’encadrement des portes et fenêtres ainsi que les chaînages 
d’angle sont en pierres de taille. 

Les ouvertures
La position des percements est variée selon le type de 
construction, mais leur forme l’est peu. Il est donc souhaitable 
de s’en inspirer dans le cas de la création d’une nouvelle 
ouverture. 

Les portes d’entrée des maisons de la grande rue présentent 
une grande diversité de dessins... 

Préconisations : 
• Privilégier les menuiseries bois ou aluminium - Eviter le PVC
• La proportion des ouvertures sera plus haute que large 
s’inspirant de la dimensions des ouvertures existantes pour ne 
pas dénaturer la façade. 

Préconisations : 
•Respecter la silhouette du village dessinée par l’élément principal 
: les toitures 
• Tous les éléments rapportés (fenêtres de toits en pentes, 
panneaux solaires, ...) sont à intégrer parfaitement dans le pan 
de toiture.

Préconisations : 
• Privilégier soit un enduit au mortier de chaux coloré par un 
sable jaune, finition talochée ou grattée, 
• Soit un enduit à «pierre-vue» pour laisser la tête des pierres 
apparente. 
• Privilégier l’isolation par l’intérieur pour préserver les éléments 
architecturaux des bâtiments anciens. 

Unité de paysage de la 
Cluse des Hôpitaux

Fiche n° 7

Valoriser l’architecture traditionnelle 
& Bien construire...

Objectif de qualité : S’appuyer sur la rivière pour soigner les bourgs

Préconisation: 

Proportions des ouvertures

Article L.151-18 du code de l’urbanisme : 
le règlement peut déterminer des règles concernant l’aspect extérieur des constructions neuves, rénovées ou 

réhabilitées, leurs dimensions, leurs conditions d’alignement sur la voirie et de distance minimale par rapport à 
la limite séparative et l’aménagement de leurs abords, afin de contribuer à la qualité architecturale, urbaine et 

paysagère, à la mise en valeur du patrimoine et à l’insertion des constructions dans le milieu environnant.
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Charte chromatique

Devanture commerciale Grande Rue

Il s’agit d’un outil de valorisation du paysage 
architectural. La couleur, les matériaux expriment 
l’identité d’une région, d’une ville, d’un village. 
Ils participent à la création de l’image du lieu. 

Le choix des couleurs est d’une importance 
particulière car elle influe sur la perception générale 
de l’espace. Ce choix doit être guidé par des 
principes. 

La charte chromatique permet donc de mettre en 
valeur la richesse architecturale et de réaffirmer le 
patrimoine. 

Les devantures favorisent l’identification visuelle 
d’une enseigne commerciale et/ou artisanale. Elles 
créent l’ambiance de la rue du centre-ville. 
Les éléments techniques doivent s’intégrer 
harmonieusement avec la composition générale de 
la devanture et avec la construction, afin de réduire 
l’impact visuel depuis l’espace public. 

	 L’enseigne est le principal moyen de visibilité du commerce. 
Elle doit être lisible, simple et s’harmoniser avec le linéaire dans lequel 
s’inscrit le commerce. 
Il existe deux types d’enseigne : 
1/ en bandeau appliqué sur la façade
2/ en drapeau suspendu en porte à faux.
La lumière sera, de préférence, de couleur blanche ou jaune et continu. 
Les néons et tubes lumineux sont à éviter en façade. 
Les appareils d’éclairage seront les plus petits possibles, et réduits au 
maximum en nombre. 

Préconisations : 
•Éviter les teintes trop vives, 
•Observer l’environnement bâti alentour pour choisir la 
couleur de façade et de menuiseries. 

Préconisations : 
• Privilégier les matériaux «naturels brutes» bois, 
métaux, briques, pierres).
• Éviter les matériaux composites (résine plaquée en 
imitation bois ...etc)

Ancienne devanture commerciale
Elle est un élément constitutif de la 
façade du bâtiment qui joue un rôle 
dans l’alignement de la rue. 


